
 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE 
Conseil d’établissement — École Saint-Émile 

25 mars 2024 - 17h45 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école Saint-Émile, 

tenue le 25 mars à 17h45, au 3450 rue Davidson à Montréal. 

PRÉSENT.ES : 

Cécile Rémond, parent   

Claude Lapointe, enseignant 1e cycle 

Debby Beaulieu, enseignante 1e cycle 

Mylène Théroux, parent   

Patrick Lemay, parent   

Paule Jacob, parent   

Roxane Gauthier, technicienne du service de garde 

 

Formant quorum sous la présidence de Paméla Quezada Escobar 

EST ÉGALEMENT PRÉSENTE : 

Véronique Marquis, directrice 

SONT ABSENT.ES :  

Marie-Pierre Lafortune, représentante de l’OPP 

Pierre Dansereau, orthopédagogue 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La présidente déclare la réunion ouverte. Il est 17h52 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par Paule Jacob QUE l’ordre du jour soit adopté sans modification.  

 

Adoptée à l’unanimité (01-CE-2023-2024) 
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L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 

1. Ouverture de la réunion/vérification du quorum 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal de la dernière réunion (2024-01-29) 

3.1. Suivi au procès-verbal 

4. Parole au public 

5. Points de la présidente 

5.1. Informations 

5.2. Critères de sélection d’une direction d’école 

6. Information du SDG 

7. Information de l’OPP 

8. Point de la direction 

8.1. Des nouvelles de l’école (information) 

8.2. Plan de rattrapage (information) 

8.3. Sorties éducatives (approbation) 

8.4. Grille-matières 

8.5. Plan d’engagement vers la réussite (PEVR) — Projet éducatif (information) 

8.6. Appareils mobiles, modification au code de vie 

9. Point du personnel enseignant 

10. Varia — Points divers 

10.1. Autonomie vestimentaire 

10.2. Sortie extérieure 

10.3. Service traiteur 

11. Levée de la réunion 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 29 JANVIER 2024 

IL EST PROPOSÉ par Debby Beaulieu QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 

29 janvier 2024 soit adopté avec dispense de lecture sans modifications. 

 

Adoptée à l’unanimité (02-CE-2023-2024) 

4. QUESTION DU PUBLIC 

Pas de question 

5. POINTS DE LA PRÉSIDENTE 

5.1. Informations 

Plusieurs préoccupations de la part des parents : 

 

Les communications 
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- Courriel envoyé par la direction en lien avec la façon dont on communique 

(bienveillance, etc.). Y a-t-il un manque de bienveillance vécu par l’équipe école ? 

- Discussion sur le fait que le CÉ se sent interpellé. Questionnement quant à la façon 

d’épauler l’équipe-école afin que la bienveillance soit maintenue dans les 

communications.  

- Solution envisageable : capsule d’information sur Facebook. Offrir de la formation 

aux parents.  

- Le CÉ envisage de créer un sous-comité au sein du CÉ pour se pencher sur cette 

question.  

 

Le langage entre les enfants 

- Feuille de retour sur le comportement et remise de diplôme au gymnase. 

- Rappel du code de vie dans l’info parents 

Points traiteur  

- Insatisfaction de quelques parents à l’égard du traiteur actuel 

- La cantine pour tous : suggestion de quelques parents. La cantine pour tous fait 

partie des organismes homologués par le CSSDM.  

- La Direction propose qu’un sondage auprès des parents et des élèves soit 

transmis concernant le service traiteur. Le CE accepte de rédiger un sondage. 

5.2. Critères de sélection d’une direction d’école 

- Le formulaire est rempli en ligne selon les recommandations du CÉ. 

6. INFORMATION DU SERVICE DE GARDE 

Rencontre du CUU : 

- Discussion à propos du frigo, de l’espace de conservation des collations 

- Quels sont les besoins du service de garde? 

- Offrir des collations périssables : problèmes ; pas assez d’espace de stockage 

dans le frigo. 

- Dans le cadre de la semaine des services de garde et aussi l’an prochain : offrir 

aux parents de partager des moments avec les enfants et les éducateurs.  

Régie interne :  

- Augmenter les tarifs des élèves sporadiques  

- Le service de garde doit s’autofinancer 

- La technicienne mentionne au CE que les tarifs devront être augmentés pour ne 

pas être déficitaires. Le sujet sera abordé à la prochaine rencontre du CE. 
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Activité de patinage :  

- Cette semaine, les élèves de 3e et 4e années iront patiner 

Parascolaire :  

- Offre du CF Montréal pour le printemps 

Journée pédagogique :  

- 8 avril : journée d’activités à l’école 

- Les enfants auront des lunettes pour l’éclipse 

 

Considérant l’ajout par le CSSDM d’une journée pédagogique le 8 avril, IL EST 

PROPOSÉ par Patrick Lemay QUE le calendrier soit modifié et que le 8 mai devienne une 

journée de classe. 

 

Adoptée à l’unanimité (03-CE-2023-2024) 

7. INFORMATION DE L’OPP 

- En avril : journée de la terre : coordination entre l’équipe-école et l’OPP pour faire 

le ménage et ramasser les dernières feuilles. 

- Collection de vêtements en cours de préparation 

- Magazine en cours de rédaction 

- 24 mai : livraison du conteneur PPC. Aménagement du conteneur. 

- 25 mai : vente-débarras, spectacle, ménage de printemps de la cour. 

- 20 juin : fête de fin d’année de l’OPP 

8. POINTS DE LA DIRECTION 

8.1. Des nouvelles de l’école (information)  

- La direction est dans l’organisation de la prochaine rentrée scolaire. 

- Augmentation de la clientèle  

- 235 élèves en date d’aujourd’hui, prévision : 255 l’an prochain. La direction informe 

le CE qu’il y aura une classe intercycle (2-3) l’an prochain en 2 étant donné le peu 

d’élèves de 2e année. Cette option amène moins de changements dans la 

structure de l’école et a été acceptée par l’équipe-école qui veillera à bien soutenir 

cette classe. 

Plan de rattrapage (information) 

- Tout se passe bien. Beau partenariat.  
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-  

8.2. Sorties éducatives (approbation) 

IL EST PROPOSÉ par Cécile Rémond QUE l’ensemble des sorties des classes de 

maternelles soit adopté. 

 

Adoptée à l’unanimité (04-CE-2023-20234) 

8.3. Grille-matières  

- Pas de changement cette année.  

 

IL EST PROPOSÉ par Patrick Lemay QUE la grille-matière soit adoptée. 

 

Adoptée à l’unanimité (05-CE-2023-20234) 

8.4. Plan d’engagement vers la réussite (PEVR) — Projet éducatif 

- Sera abordé lors du prochain CÉ 

- La lecture a été ajoutée 

8.5. Appareils mobiles, modification au code de vie  

- Directive du ministre de l’Éducation concernant l’utilisation du cellulaire, des 

écouteurs et d’autres appareils mobiles personnels par les élèves. À la demande 

de la directive, nous ajoutons la section « montre intelligente et tablette ». 

Résolution : 

Considérant la présentation faite par la direction quant à l’ajout, le CÉ approuve les 

modalités d’application proposées par la direction :  

Proposé par Debby Beaulieu 

Adoptée à l’unanimité (06-CE-2023-20234) 

9. POINT DU PERSONNEL ENSEIGNANT 

- Parade des 100 jours : gros succès 

- 2 et 3 mai : 2 élèves de la classe de Jerry ont été choisis pour aller au parlement 

avec leur enseignant 

- Un enseignant de 5-6 écrit un roman avec sa classe 

- Semaine du français : 

 Cadavre exquis organisé par les profs 

 Le prof qui va lire une histoire dans la classe des autres 
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- Fête de fin d’année s’en vient : machine à mousse et structure gonflable. Coûts 

estimés 2600$  

 

IL EST PROPOSÉ par Patrick Lemay QUE 2600 $ soient transférés des fonds 4 à 9 afin 

de financer la fête de fin d’année. 

 

Adoptée à l’unanimité (07-CE-2023-20234) 

 

 

IL EST PROPOSÉ par Patrick Lemay QUE 2000 $ + taxes soient transférés des fonds 4 

à 9 afin de financer la fête de la rentrée. 

 

Adoptée à l’unanimité (08-CE-2023-20234) 

Demandes d’enseignants :  

- Activité dodo à l’école (503-603) : le 6 juin.  

 

IL EST PROPOSÉ par Mylène Théroux QUE l’activité « dodo à l’école » du 6 juin soit 

adoptée. 

 

Adoptée à l’unanimité (09-CE-2023-20234) 

- Roman (503-603). Mercredi 17 et lundi 29 avril, de 15h20 à 17h30 : vente de livres 

d’occasion. Demande de contribution au CÉ de 500 $. Autopublication. Question 

sur le copyright. Droit d’auteur. Faire les vérifications auprès des services 

juridiques. Enjeu de gymnase : parascolaire et gymnase occupé par le service de 

garde. 

IL EST PROPOSÉ par Patrick Lemay QUE 500 $ soient transférés des fonds 4 à 9 afin 

de financer l’écriture d’un roman sous réserve que des vérifications et clarifications soient 

faites. 

 

Adoptée à l’unanimité (10-CE-2023-20234) 

- Cours de musique : Il est envisagé de faire l’achat d’un clavier. Des soumissions 

seront faites. 

- Nouvelles de la chorale : quelques droits d’auteurs à payer, mais pas de 

dépassement de budget. 

- Camp chorale : Retour très positif : 63 enfants, une vingtaine de parents bénévoles 

10. VARIA 

- Autonomie vestimentaire. 

L’école s’appuie sur le thermomètre vestimentaire transmis aux parents.  
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- Sorties externes 

Enjeu de personnel : Lorsque les conditions le permettent, tous les enfants sont dans la 

cour au plus tard à 16h45 

On encourage toujours les sorties 

- Écrans : études sont sorties sur les écrans et sur les effets néfastes. Des membres 

du CE se questionnent quant au temps d’écran pour du divertissement. Un suivi 

sera fait auprès de l’équipe par la direction.  

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 20h35. 

 

 

 

 

Président(e)  Directeur(trice) 

 

 

 

 

 


